
    
 

 

 

Communiqué de presse 
Berne, le 08.07.2011 

Organisation intergouvernementale 
pour les transports internationaux 
ferroviaires 
für den internationalen 
Eisenbahnverkehr 

 

 

 

 

 

 

 

L’OTIF et le Pakistan – importance et déroulement d’une adhésion  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Le Pakistan a décidé d‘adhérer 
très prochainement à l’OTIF. 
L’intérêt principal de cette adhésion 
est la facilitation des procédures 
douanières qui ont une influence 
considérable sur la rentabilité du fret 
ferroviaire en particulier. Les pro-
nostics concernant une amélioration 
réussie des procédures douanières 
en trafic international par l’appli-
cation des principes juridiques de la 
Convention ferroviaire internationale 
COTIF influencent considérablement 
la planification en matière de 
politique des transports et l’aména-
gement du réseau ferré pakistanais. 
Stefan Schimming, Secrétaire géné-
ral de l’OTIF, et Muhammad 
Saleem, directeur d’exploitation des 
chemins de fer pakistanais, ont 
convenu lors de leur entretien du 
23 juin 2011, qu’ils devaient étroite- 
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ment collaboré préalablement à 
cette adhésion afin d’atteindre le 
plus tôt possible une efficacité 
technique maximale. L’ambassade 
du Pakistan à Berne jouera alors 
un rôle majeur. 



 

 

L’OTIF en bref 
L’Organisation intergouvernementale pour 
les transports internationaux ferroviaires 
(OTIF) comprend actuellement 47 États 
membres (Europe, Proche/Moyen-Orient et 
Afrique du Nord). 

Le droit uniforme créé par l’OTIF s’applique 
actuellement aux transports ferroviaires 
internationaux réalisés sur une infrastructure 
ferroviaire de 250'000 km et aux transports 
complémentaires effectués, en trafic 
marchandises et voyageurs, sur plusieurs 
milliers de kilomètres, par voie maritime, 
voies de navigation intérieure et (en trafic 
intérieur) par la route. Le siège de 
l’Organisation est à Berne en Suisse.  

Pour des informations complémentaires : 
cf. www.otif.org – Informations générales  
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